
Délégation  Départementale  de  l'Action  Sociale
  17, RUE DE LA PREFECTURE - 25043 BESANÇON CEDEX

    :  03.81.65.32.32   
          mail : deleg25.sg-drh3c@finances.gouv.fr   

INFO RESTAURATION COLLECTIVE  

RESTAURANTS CONVENTIONNÉS
Prix ou 

moyenne 
plateau

Participation

 INDICE ≤ 480

Participation

INDICE > 480

Prix repas

INDICE ≤ 480

Prix repas

INDICE > 480

 BESANÇON

CROUS CANOT
73, quai Veil Picard 7.43 € 1.72 € + 1,26 € 1,72 € 4,45 € 5,71 €

CROUS MÉGEVAND
36, rue Mégevand 7.43 € 1.72 € + 1,26 € 1,72 € 4,45 € 5,71 €

CERCLE DE LA BASE DE DEFENSE
7, Rue Sarrail 6.10 € 0.39 € + 1,26 € 0,39 € 4,45 € 5,71 €

FOYER DE LA CASSOTTE
18, rue de la Cassotte 8,50 € 2.79 € + 1,26 € 2,79 € 4,45 € 5,71 €

F.C.I.
2, rue Lafayette 9,53 € 3.82 € + 1,26 € 3,82 € 4,45 € 5,71 €

FOYER DES JEUNES TRAVAILLEURS 
48, rue des Cras 8.50 € 2.79 € + 1,26 € 2,79 €

Minimum 
2,43 € *

Minimum 
2,43 € *

Restaurant du RECTORAT
4, rue de la Convention 8.75 € 3,04 € + 1,26 € 3,04 €

Minimum 
2,43 € *

Minimum 
2,43 € *

RIE DU PARC
1, Place Cassin 12,20 € 6,49 € + 1,26 € 6,49 €

Minimum 
2,43 € *

Minimum 
2,43 € *

ADAPEI 
81, rue de Dole  /  8, rue Branly 8.52 € 2.81 € + 1,26 € 2,81 €

Minimum 
2,43 € *

Minimum 
2,43 € *

CAFETERIA de la CCI 46,  Avenue Villarceau
(Nbre badges limités) 10,00€ 4.29 € + 1,26 € 4,29 €

Minimum 
2,43 € *

Minimum 
2,43 € *

MONTBELIARD

Restaurant CPAM/URSSAF/CAF
3, rue Léon Blum 9,20 € 3.49 € + 1,26 € 3,49 € 4,45 € 5,71 €

Cafétéria ADAPEI  – Les Ateliers Saveurs
130 rue des Epasses 25600 Brognard 9,40 € 3,69 € + 1,26 € 3,69 €

Minimum 
2,43 € *

Minimum 
2,43 € *

PONTARLIER

SELF DES CAPUCINS 
4, rue Victor Hugo 9,35 € 3,64 € + 1,26 € 3,64 €

Minimum 
2,43 € *

Minimum 
2,43 € *

INFOS

* Restauration au plat : prix moyenne plateau
Les participations sont versées, quelle que soit la composition du plateau, mais dans la limite de la réglementation URSSAF, 
pour éviter la requalification de la participation au prix du repas en avantage en nature. L’agent doit participer à hauteur de 50  
% du montant du coût du repas évalué forfaitairement chaque année par l’URSSAF. Pour 2019, le reste à charge de l’agent 
ne doit pas être inférieur à 2,43 € (y compris après versement de la subvention interministérielle) 

Les agents dont l’indice majoré est inférieur ou égal à 480 bénéficient de la subvention interministérielle de 1,26 € par repas
Merci de demander la modification de votre badge restauration si celui ci ne correspond pas à votre indice actuel

Cafétéria CCI : Le nombre de badges étant limité, une demande peut être faite pour les agents voulant déjeuner plusieurs  
fois par semaine

FCI : changement de prestataire au 1er février 2019

Mise à jour 06/02/19
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